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METHODOLOGIES D’ANALYSE COMPAREE DES REPRESENTATIONS PENALES 

 
 

Ce PFR s’inscrivait dans une recherche plus générale sur la place, le sens et les effets du crime et du 
pénal dans les sociétés allemande et française. Alors que les systèmes économiques et politiques 
allemands et français font l’objet d’analyses anciennes et nombreuses, les systèmes pénaux des deux 
pays suscitent peu l’attention des sciences sociales tant elles ont les yeux rivés sur l’Outre-Manche 
ou l’Outre-Atlantique, deux systèmes de common law. Pourtant, Allemagne et France partagent un 
système pénal très proche, qui semble toutefois évoluer en raison inverse l’un de l’autre : alors qu’en 
Allemagne le crime et la pénalité occupent peu le devant de la scène, notamment législatives, et que 
les taux de détention s’affaissent, la France est engagée depuis une quinzaine d’année sur une voie 
contraire, qu’illustrent à eux seuls les records battus d’année en année dans les domaines de la 
surpopulation carcérale, du taux de détention ou de révisions annuelles du Code de procédure 
pénale et du Code pénal. La recherche CPC (« cultures pénales continentales », Strafkulturen auf dem 
Kontinent) dirigé par Drenkhahn, Jobard et Singelnstein, et à laquelle étaient associés les différents 
masterant-e-s, doctorant-e-s, post-doctorant-e-s et (enseignant-e-s)-chercheur-e-s du PFR a eu pour 
finalité de comprendre ainsi les points communs et divergences du traitement de la pénalité en 
France et en Allemagne dans les trois sphères respectives que sont l’opinion publique, la presse et la 
politique, et les circulations entre ces trois sphères. Les différents ateliers et journées d’études du 
projet ont portés sur ces trois aspects (voir liste des réunions en fin de rapport). Le PFR a cherché à 
organiser des réunions permettant à chaque étape de faire converger les problématiques 
méthodologiques de construction d’indicateurs et de comparabilité des données, de cadrage 
théorique, puis à partir de l’année 2019, de l’élaboration d’une grille d’écriture/atelier d’écriture des 
différents chapitres de ce projet. L’ouvrage scientifique de synthèse qui va paraitre au courant de 
l’année 2022 (voir liste des publications) est resultat de cette organisation du travail et de 
l’encadrement à la recherche que nous avons ainsi organisé. 
 
Module A: Système de procédure pénale (Kirstin Drenkhahn, Johanna Nickels ; doctorants externes : 
Shaïn Morisse et Anna-Maria Makowka). 
 
L'objectif de ce module était une présentation comparative concise du droit pénal général (StGB, 
Code pénal) et du droit de procédure pénale (StPO, Code de procédure pénale) allemands et français 
ainsi qu'un aperçu du développement de la pratique juridique dans les deux pays. Ce module a fait 
l’objet de points particuliers à chaque journée d’études du projet tant la complexité de la 
comparaison était importante. 
Sur le plan méthodologique, la partie juridique est basée sur le droit comparé fonctionnel ; pour 
l'aperçu de la pratique juridique, nous avons retenu les statistiques officielles sur la criminalité ont 
été évaluées. L'accent a été mis sur les principes directeurs ainsi que sur les caractéristiques 
essentielles de la constitution du tribunal, le déroulement de la procédure et certains types 
particuliers de procédures. La pratique juridique a été examinée sur la base des statistiques officielles 
de la criminalité pour un chapitre du livre commun et présentée au préalable lors des réunions du 
projet. Pour les trois parties, le principal problème était que l'Allemagne et la France n'ont chacune 
qu'un accès limité à la littérature pertinente de l'autre pays. En outre, il y a eu peu de recherches 
comparatives en droit pénal sur l'Allemagne et la France. À cet égard, cette partie du projet est un 
travail de pionnier, surtout dans une perspective allemande. 
Les résultats des analyses confirment les conclusions existantes selon lesquelles les directives 
officielles - légales - d'un système ne sont pas directement déterminantes pour le résultat, mais que 
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d'autres facteurs institutionnels, organisationnels et traditionnels jouent également un rôle. Autre 
résultat, dans les deux pays, il existe un engagement clair en faveur de la réintégration sociale. Les 
différences dans la procédure pénale se reflètent également en partie dans les statistiques de la 
pratique pénale. Toutefois, ces différences remarquables ne doivent pas occulter le fait que les deux 
pays se situent dans un corridor commun d'Europe occidentale en ce qui concerne ces indicateurs et 
se distinguent des États-Unis et du Royaume-Uni en tant qu'exemples d'États-providence néolibéraux 
d'une part, et des pays scandinaves en tant qu'États-providence sociaux-démocrates-corporatistes 
(Esping-Andersen 1990) d'autre part. Le projet de doctorat d'Anna-Maria Makowka, intitulé "La 
participation des victimes aux procédures pénales en Allemagne et en France", est lié à ce sous-
projet et devrait être achevé en 2022. 
 
Module B : Population 
 
Sous-groupe B1 : Enquête de population et enquête auprès des femmes juges et procureurs en 
Allemagne et en France (Kirstin Drenkhahn, Fabien Jobard, Tobias Singelnstein, Johanna Nickels 
assistante étudiante) 
 
L'objectif de ce sous-groupe était de comparer les modalités de condamnation prises par les profanes 
et les juges judiciaires en Allemagne et en France. Cet ensemble de travaux a été financé en tant que 
projet distinct par le ministère français de la Justice et a débuté avant que le projet global ne soit 
financé. Il n’a pas directement fait l’objet des réuniosn du PFR mais il est mentionné ici car c’est à 
partir de ces résultats qu’ont été élaborés les questionnnement du sous-groupe B2 ayant fait l’objet 
d’une part importante de la formation de masterant-e-s de quatre universités. 
 
Sous-groupe B2 : Etude qualitative des modes de condamnation par des profanes (Mathilde Darley, 
Fabien Jobard, Bénédicte Laumond, groupes d'étudiants en master à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne, Université Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, Ruhr Universität Bochum et Freie 
Universität Berlin) 
 
L'objectif était de compléter l'enquête quantitative par une analyse qualitative des décisions de 
sanction et des modèles correspondants de justification par les profanes. Au total, 145 entretiens ont 
été menés avec des adultes d'Allemagne et de France. Ces entretiens ont été partiellement réunis 
par les étudiant-e-s des quatre universités. Les étudiant-e-s ont eu une formation à la méthode et à 
l’analyse de ces résultats, permettant aux étudiant-e-s en droit et crimologie d’acquérir des nouvelles 
méthodes sociologiques d’investigation et pour les étudiant-e-s en science politique de s’approprier 
des points d’analyse juridique. 
Le jeu de cartes de Boltanski & Thévenot (1983) a été utilisé et adapté comme méthode. Les 
vignettes utilisées dans le module B1 ainsi que quelques nouveaux cas de crimes graves ont été 
imprimés sur des cartes en carton et devaient être placés devant l’enquêté-e et il devait décider 
d’une sanction possible. La tâche réelle consistait pour les participants à verbaliser leur réflexion sur 
la raison pour laquelle telle ou telle carte se trouve avec telle ou telle sanction. Les personnes 
interrogées étaient des connaissances prises au hasard ou ont été recrutées et interviewées par des 
étudiants de leur environnement social. Le résultat a montré qu'il n'y avait pratiquement aucune 
personne interrogée dans les deux pays qui défendait un point de vue exclusivement axé sur la 
rétribution au sens juridico-philosophique. Dans l'ensemble, cette partie de l'étude confirme les 
résultats du module B1. Cette méthode (avec moins de cas que dans l'étude) s'est avérée être une 
approche intéressante dans l'enseignement juridique sur les décisions de sanction. 
 
Module C : Politique 



 
 

GIP CIERA – Maison de la recherche – 28, rue Serpente – F-75006 PARIS – tél. : 01 53 10 57 36 – www.ciera.fr 

 
Sous-groupe C1 : Développement de la législation pénale en comparaison entre les pays (Johanna 
Nickels, Malin Ebersbach en tant qu'assistants étudiants) 
 
L'objectif de ce sous-groupe était une étude longitudinale comparative et quantitative de la 
législation pénale en Allemagne et en France, à l'origine pour les codifications essentielles du droit 
pénal matériel et du droit de la procédure pénale. Ce module à l’instar du module A a fait l’objet 
d’une attention particulière au cours des différentes réunions et séminaires du PFR, tant la montagne 
méthodologique semblait élevée. 
Johanna Nickels a développé une méthode comparative dans laquelle chaque changement contenu 
dans une loi modificative dans le pays concerné est évalué comme un cas pour lequel différentes 
variables sont codées. La question directrice pour le développement de la variable sur la punitivité 
législative était de savoir si un amendement étend la capacité légale de l'État à punir et limite ainsi 
les droits individuels (loi plus punitive), limite les possibilités de punition (moins punitive) ou est 
neutre à cet égard. Un certain nombre de variables descriptives ont également été développées. Le 
résultat global n'est pas surprenant : le droit pénal est devenu plus punitif dans les deux pays au fil 
du temps. Cependant, il existe encore des différences importantes dans l'activité législative, les 
domaines de changement et l'étendue des changements punitifs en Allemagne et en France. De plus, 
dans les deux pays, il y a une proportion non négligeable de changements qui signifient une moindre 
punitivité ou qui sont neutres. Cela offre une nouvelle approche de la recherche juridique empirique 
quantitative qui peut également être utilisée, par exemple, en histoire du droit ou en droit comparé. 
Cet ensemble de travaux constitue également le projet de doctorat de Johanna Nickels, qui devrait 
s'achever en 2022 et dont la problématique a été discuté au cours de ce projet. 
 
Sous-groupe C2 : Punition et politique pénale du point de vue des acteurs politiques (Bénédicte 
Laumond, Shaïn Morisse, Elena Zum-Bruch) 
 
L'objectif de ce sous-groupe était d'analyser le rôle des acteurs dans le domaine de la politique 
pénale. Ce sous-groupe a fait l’objet de réunions du PFR à partir de l’année 2019. 
Deux méthodes ont été utilisées dans cette partie du projet. Tout d'abord, les carrières politiques en 
France et en Allemagne ont été examinées pour mesurer si les thèmes de la criminalité et de la 
répression ont joué un rôle dans les carrières politiques des Présidents, Chancelier-e-s, Premiers 
Présidents des Länder, ministres de la justice et de l'intérieur depuis le début de l'après-Guerre. 
Ensuite, des entretiens semi-directifs ont été menés avec des membres du Bundestag et de 
l'Assemblée nationale sur leurs attitudes et leurs perceptions en matière de criminalité et de sécurité 
publique. Les entretiens ont été menés avec des spécialistes appartenant aux commissions 
parlementaires concernées ou occupant des fonctions correspondantes au sein de groupe 
parlementaire, ainsi qu'avec des député-e-s qui n'ont pas de connaissances particulières dans ce 
domaine. Il s'agissait notamment de savoir quelles étaient les attitudes et les idées fondamentales 
des hommes et femmes politiques sur les thèmes de la criminalité et des sanctions. 
L'étude biographique montre que la thèse selon laquelle des thèmes tels que l'ordre public, la 
politique criminelle et la sécurité intérieure sont particulièrement propices à une carrière n'est pas 
confirmée. Les entretiens avec les député-e-s montrent un modèle commun de traitement 
parlementaire des questions de criminalité en Allemagne et en France. Elle repose sur la volonté de 
considérer et d'aborder les questions de justice de manière rationnelle et de défendre le principe de 
resocialisation comme un idéal, mais aussi sur la tentation d'être dur et cohérent face à la 
criminalité. 
 
Module D : Médias 
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Sous-groupe D1 : La criminalité et la politique pénale dans les médias (Nicolas Hubé, Anna-Maria 
Makowka, Claire Ruffio) 
 
L'objectif de ce paquet de travail était d'analyser l'évolution de la fréquence des thèmes de la 
criminalité, de la justice pénale et de l'ordre public dans la presse quotidienne en Allemagne et en 
France. Ce point a fait l’objet de discussion et d’atelier de formation spécifiques au début du projet 
ainsi qu’une réunion spécifique exceptionnelle de formation de doctorants le 13 mars 2018. 
La méthode choisie a été une étude quantitative longitudinale des gros titres de « Unes » des 
quotidiens nationaux des deux pays. Le point de départ était la base de données de Nicolas Hubé sur 
les titres de quatre quotidiens nationaux de qualité pour la période 1971-2002. Cette base de 
données a été enrichie jusqu'en 2017 et étendue à dix autres quotidiens nationaux et régionaux du 
segment qualité et tabloïd pour la période 2007-2017. En conséquence, la comparaison sur le long 
terme, à partir de 1971, a montré que la médiatisation de la criminalité et de la justice pénale dans la 
presse française a un caractère tabloïd plus marqué qu'en Allemagne, bien qu'il n'y ait pas de presse 
tabloïd distincte en France. Néanmoins, aucun virage punitif n'a pu être détecté au fil du temps dans 
les journaux étudiés dans cette partie. Cependant, l'analyse de la période plus courte avec un plus 
grand nombre de journaux a montré que les journaux français avaient deux fois plus de titres sur des 
sujets criminels à la une que les journaux allemands. En France, ces sujets ont été présentés 
davantage comme des problèmes sociaux que comme des cas individuels intéressants. Dans 
l'ensemble, l'augmentation des contributions sur les thèmes de la criminalité semble être due 
davantage au processus de tabloïdisation à motivation économique qu'à un changement d'agenda 
dans le sens d'un tournant punitif. 
 
Sous-groupe D2 : Politique pénale et criminelle du point de vue des journalistes (Claire Ruffio, Elena 
Zum-Bruch) 
 
L'objectif de ce sous-groupe était de compléter les résultats de l'étude longitudinale du contenu des 
médias en D1 par la perspective de ceux qui produisent le contenu. La méthode choisie a été à 
nouveau l'entretien semi-directif. L’enquête a démarré et a été coordonnés lors des réunions de 
l’année 2018. Le guide d’entretien a ensuite été aménagé pour le groupe C2 des politiques en 2019. 
L’ensemble de l’équipe a participé à l’élaboration des guides d’entretiens. Les résultats ont été 
discutés lors de la journée du PFR de mars 2019. 
Des journalistes de la presse écrite et de la télévision ayant des orientations politiques, des degrés de 
diffusion, des fréquences de publication et une attribution à des médias de qualité ou tabloïd 
différents ont été interrogés. Les personnes interrogées ont également été sélectionnées en fonction 
de leur degré de spécialisation dans les sujets liés à la criminalité et de leur position dans la 
hiérarchie éditoriale. Les entretiens ont porté sur l'influence des facteurs économiques, de la ligne 
éditoriale et du cycle de l'information sur le travail et sur la façon dont les personnes interrogées 
perçoivent les attentes de leur public et y réagissent. Il s'est avéré que, bien que les journalistes aient 
des connaissances spécialisées sur la criminalité et le système de justice pénale, ils étaient peu 
influencés par celles-ci dans leurs arguments et avaient tendance à suivre le proverbial « bon sens » 
journalistique. De plus, l’évaluation de ces politiques est très intimement lié au rapport à leurs 
sources respectives (principalement des juges, des officiers de police, des avocats). Pour de 
nombreuses personnes interrogées, il était important de répondre aux attentes perçues du public. 
Dans ce contexte, les personnes interrogées ont également problématisé les attentes liées à des 
événements spectaculaires ; les journalistes allemands, par exemple, ont fréquemment abordé les 
événements de la Saint-Sylvestre à Cologne en 2015/16, quand les français parlent plus 
systématiquement des attentats terroristes. En outre, la numérisation des médias traditionnels 
s'accompagne d'une pression permanente liées à des considérations commerciales. Dans l'ensemble, 
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les médias peuvent donc être considérés comme des producteurs de représentations sociales de la 
punition et de la criminalité, même s'il n'existe pas d'agenda de politique criminelle uniforme. 
 
Module final : conclusions finales 
 
L'objectif de ce projet était de rassembler les résultats des autres parties du projet et de les évaluer 
dans une perspective comparative pour l'Allemagne et la France. Cela a été l’objectif final des 
réunions de l’année 2020 et 2021, réalisé malheureusement en télétravail et via des conférences 
Zoom. Ces résultats n’ont malheureusement pas pu être discuté lors du colloque final annulé pour 
des raisons de COVID-19. 
 
Au cours de ces réunions, nous avons affiné l’objectif scientifique et décidé de situer nos résultats 
dans l'état de la recherche internationale plutôt que de faire une comparaison par pays. Bien que les 
résultats de nos sous-projets montrent de nombreuses différences, il existe davantage de similitudes 
entre l'Allemagne et la France au regard de l'état international de la recherche. En outre, il y avait la 
considération stratégique de faire un livre conjoint avec un éditeur de langue anglaise et donc de 
s'adresser principalement à un public anglophone ou international. Cela ne peut être garanti que si 
l'on se réfère aux principales lignes d'argumentation de la recherche internationale sur ces questions. 
Dans l'ensemble, les résultats décrits ci-dessus soutiennent la thèse d'une « modération pénale », 
c'est-à-dire d'une modération de la politique criminelle. Les résultats montrent que cette modération 
ne signifie pas qu'il n'y aurait aucun changement ou aucun élargissement du droit pénal. La synthèse 
des résultats montrent que les acteurs des médias et de la politique se réfèrent de manière répétée 
les uns aux autres, mais dans chaque cas aussi aux attentes de la population. Ce faisant, ces attentes 
ne sont pas évaluées avec précision. Dans la population, tout comme dans la politique et les médias, 
nous avons trouvé un soutien de principe pour un droit pénal modéré et rationnel, même si des 
événements spectaculaires peuvent conduire ici à un besoin prononcé de punition. Toutefois, cette 
attitude fondamentale au sein de la population semble avoir peu de poids dans la vie politique 
quotidienne. À cet égard, les acteurs de la politique et des médias se sentent poussés à répondre aux 
besoins de punition perçus par la population dans certains domaines, alors qu'ils restent eux-mêmes 
convaincus de la nécessité d'utiliser les modifications de la loi avec retenue. Cette « modération 
pénale » en Allemagne et en France se présente donc comme une retenue structurante qui cède sans 
cesse aux exigences punitives. C’est la thèse développée dans l’ouvrage conclusif prévu en 2022. Les 
chapitres de l’ouvrage ont fait l’objet de deux journées d’études/atelier d’écriture en juillet 2020 et 
septembre 2021, complétant ainsi la formation à la recherche des doctorant-e-s engagé-e-s dans ce 
PFR. 
 

Fait à Paris, 25 octobre 2021 
Nicolas Hubé pour le groupe de recherche 
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LISTE DES REUNIONS 

Atelier 

Formation jeu de carte - 
Atelier master 

 
M2 de science politique 
(parcours politiques de 

prévention et de sécurité) 

17/10/2017, 7/11/2017, 23/01/2018 

Université 
Versailles Saint-

Quentin en 
Yvelines 

Atelier 

Formation jeu de carte - 
Atelier master 

 
M1 de science politique 

08/11/2017 et février 2018 
Université Paris 

1 Panthéon-
Sorbonne 

Atelier 

Formation jeu de carte - 
Atelier master 

 
Master en criminologie 

16-17/05/2018, 30-31/05/2018, 4-5/07/2018 
Ruhr-Universität 

Bochum 

Atelier 

Formation jeu de carte - 
Atelier master 

 
Licence en droit 

26/10/2018, 2/11/2018, 16/11/2018 et 
décembre 2018 

Freie Universität 
Berlin 

Atelier 
Formation à l’analyse 

comparée de la presse 
du 13/03/2018 au 13/03/2018 à Paris 

Journée d’étude 
Elaborer des catégories 

d'analyse comparée 
du 14/03/2018 au 15/03/2018 à Paris 

Journée d’étude 

Strafkulturen auf dem 
Kontinent – Frankreich und 
Deutschland im Vergleich: 
1e restitution de l’enquête 
franco-allemande Presse, 

jeu de carte 

du 27/09/2018 au 29/09/2018 à Bochum 

Journée d’étude 
Quels résultats pour 

l'analyse? Le choix d'un 
cadre théorique 

du 14/03/2019 au 16/03/2019 à Berlin 

Journée d’étude 
Quels résultats pour 

l'analyse? Le choix d'un 
cadre comparé 

du 09/09/2019 au 11/09/2019 à Bochum 

Journée d’étude 
Atelier d’écriture de 

l’ouvrage final 
du 09/07/2020 au 10/07/2020 à ZOOM-meeting 

Journée d’étude 
Atelier d’écriture de 

l’ouvrage final 
du 30/09/2021 au 01/10/2021 à ZOOM-meeting 
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b) Autres publications 
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recherche Droit & Justice (250 S., in der Anlage). 

11. Drenkhahn, K., Jobard, F., Singelnstein, T. (2018). Wie würden Sie entscheiden? Eine 
Untersuchung des Sanktionsverhaltens von Richter_innen und Staatsanwält_innen in 
Deutschland. Diskussionspapier (22 S.). Online: https://cpc-
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